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N°22/191/DF 

DECISION  

Portant modification de la décision n° 21/140/DF 
relative à la régie d’avance de la Direction des Finances 

 
 
Le Maire de la Commune de Coignières (Yvelines) ; 
11ème Vice-Président de la Communauté d’Agglomération de « SQY » ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-22 7°, 
R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la création des régies de recettes, des régies d’avances 
et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, et notamment l'article 22 ; 
 

Vu l’Arrêté du 3 septembre 2001 modifiant l’Arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif au 
taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances 
et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19 septembre 2003 portant création 
de l’indemnité aux régisseurs d’avances et de recettes et fixant le régime indemnitaire 
global des régisseurs d’avances et de recettes des collectivités locales et des 
établissements publics locaux ; 
 

Vu la délibération n°1809-09 du 19 septembre 2018 portant abrogation et remplacement 
de la délibération instituant le Régime Indemnitaire tenant compte des fonctions sujétions 
expertise engagement professionnel (RIFSEEP) ; 
 

Vu la délibération n°2020-0505 du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020 portant la 
délégation de pouvoirs au Maire ; 
 
Vu la décision du 29 avril 1994 instituant la régie d’avance ; 
 
Vu la décision modificatrice n° 04/55/DGS du 19/10/2004 modifiant l'avance ;  
 

Vu la décision N° 18/22/SF du 20 mars 2018 sur la création du compte DFT ; 
 
Vu la décision N° 20/011/DF du 6 février 2020 élargissant la liste des dépenses visées 
par l’actuelle régie d’avance ; 
 
Vu la décision N° 21/115/DF du 12 octobre 2021 élargissant la liste des dépenses visées 
par l’actuelle régie d’avance ; 
 
 
 
 






